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LES ENJEUX DE LA DELOCALISATION INTERNATIONALE

INTRODUCTION

Les dernières années de la décennie 60 voient apparaître dans tous

les pays capitalistes une conjoncture de la crise marquée non seulement

par  la  chute  brutale  des  taux  de  croissance  et  une  forte  montée  de

chômage,mais aussi par une vive accélération de l’inflation.

Ces ruptures durent maintenant depuis une vingtaine d’année et parmi les

économistes, on peut en trouver différentes interprétations : 

- Pour certain c’est d’abord une crise pétrolière,ou le quo triplement

du prix du pétrole à la fin de l’année 1973,passant de moins de trois

dollars à prés de douze dollars de baril de brut,provoque de graves

perturbations dans le système économique international.

- Pour d’autres c’est une crise financière qui tient tant au dérèglement

monétaire

Les délocalisations sont un aspect de la mondialisation .En effet, la

mondialisation  de  l’économie  a  accéléré  le  développement  des

échanges internationaux et notamment des biens manufacturés. 

La facilité croissante des communications, l’abaissement des barrières

tarifaires, concurrence sur les marchés de consommation ont poussé

les  industriels  à  amélioration  compétitivité  en  tirant  profit  des

conditions de productions avantageuses des pays a bas salaires .Il ont

délocalisé, soit en s’approvisionnant hors de leur marché domestiques

en déplaçant une partie de leur processus de production dans des pays

étrangers
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La délocalisation est donc un phénomène en progression corollaire et

générateur de la mondialisation de l’économie. Les délocalisations se

trouvent au cœur des problématiques de l’emploi

Ainsi, Faut – il avoir peur des délocalisations ?

3



 

LES ENJEUX DE LA DELOCALISATION INTERNATIONALE

I-LES ENJEUX DE LA DELOCALISATION INTERNATIONALE

1-LES FONDEMENT EMPIRIQUE  DE LA DELOCALISATION
INDUSTRIELLE INTERNATIONALE

Dans  ce  fondement  empirique  de  la  délocalisation  industrielle

internationale, autrefois c’est les Entreprises en difficulté qui délocalisaient

leur  Entreprises  vers  les  pays  étranger  à  main  d’œuvres  moins  chère.

Aujourd’hui, c’est aux Entreprises rentables de faire de même. Malgré ces

changements, l’origine du phénomène est toujours la même : la course à

la compétitivité. La pression qui s’exerce sur les Entreprises s’est encore

accentuée  ces  dernières  années :  non  seulement  les  exigences  de  la

compétitivité, mais également l’impératif d’innovation oblige les firmes à

tirer  profit des marchés en expansion, mais également à diversifier leur

offre. Restructuration, mutation industrielles, délocalisation.

Dans le passé, il y a eu cinq grandes vagues d’entrée d’un groupe de pays 

2-DELOCALISATION INDUSTRIEL INTERNATIONALE 

  

2-1- les reprises à court terme

L’accroissement  nominal  de  l’investissement  dans  l’industrie

manufacturière devrait être 6% en 1998, comme en 1997.Au Royaume-

Uni, on attend une forte augmentation de l’investissement industriel, de
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l’ordre de 11% en 1998, après les 17% enregistré en 1997.En Allemagne

et en France, ce taux pourrait croître respectivement de 7% et de 3%.

En  1997,  le  taux  d’utilisation  des  capacités  a  connu  une  progression

régulière. Cette tendance s’est poursuivie, ce taux s’élevant à 83,4% en

janvier 1998 contre 80,8% l’année précédente.

En dépit des développements récents en Asie du Sud-est, l’indicateur de

confiance dans l’industrie a progressé en décembre1997, essentiellement

sous l’effet de perspectives plus favorables d’évolution de la production et

d’une nouvelle amélioration des appréciations portées sur les stocks. Si

cet  indicateur  a  légèrement  fléchi  en  janvier  1998,  à  la  suite  d’un

ralentissement des entrées de commandes, les perspectives d’emploi se

sont améliorées. 

  

2-2- La repartion mondiale de la production industrielle à l’horizon 2000

 

Tableau de la Répartition mondiale de la production industrielle

Europe 
de l’ouest

Europe 
de l’Est

Amérique
du Nord

Amérique
Latine

Asie
développé
e

Autres
pays
d’Asie  et
d’Océanie

Afrique et
Moyen-
Orient

1988 27,3% 17,6% 23,4% 3% 22% 4,9% 1,7%
2000 24,6% 15,2% 18% 4,6% 26,9% 8% 2,7%

On attend par production manufacturier mondiale l’agrégat constitué des

neuf  branches suivantes :  bois  papiers  et  divers,  chimie,  matériaux de

construction, matériel électrique, métaux de base, textiles, véhicules.

- Depuis  1973,  la  part  de  l’Europe  de  l’ouest  dans  la  production

mondiale régresse  de 30%, elle  est  passée à 27,3% en 1988 et

pourrait ne constituer que 24,6% en l’an 2000, soit une perte de

2 ,7 points entre chaque période de référence ;
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- La part de l’Amérique du nord se contracte également, également,

et à un rythme plus soutenu, passerait de 23,’% en 1988 à 18%en

2000, soit un recul de 5,4points ;

- à  l’inverse,  les  pays  asiatiques,  Japon  inclus,  enregistreraient

l’essentiel  des  gains  de  production,  passant  de  26%  en  1988  à

34,9% en 2000, soit une augmentation de 8,9points .

A la fin de ce siècle, l’Asie développée (Japon et les quatre dragons)

devait  ravir  la  place  de  l’Europe  de  l’ouest  et  devenir  la  première

puissance productive mondiale avec 26,9%, contre 14% en 1973.

2-3-les origines et les destinations des productions à l’horizon 2000

Les perspectives tablent sur la poursuite des tendances actuelles à une

forte concentration du commerce sur les trois grands pôles de l’économie

mondiale  (Amérique  du  nord,  Europe  et  Asie  développée)  et  à  une

prédominance des échanges à l’intérieur de chacune de ces zones.

- on  enregistrerait  une  stagnation  de  la  production  locale  sur  le

marché Nord-américain (+2% aux Etats-Unis, mais une baisse au

canada) ;

- la croissance serait vive dans l’union (+19%) grâce au doublement

des échanges intra-communautaires ;

- on assisterait à une forte croissance de la demande intérieure en

Asie et en Amérique latine, largement alimentée par des productions

locales ;

- on  devrait  constater  une  rapide  croissance  des  exportations

japonaises et asiatique vers les Etats-Unis et surtout vers l’Europe.
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3-L’EUROPE CONSERVE SES CAPACITES D’EXPORTATION

   3-1- une balance commerciale globalement excédentaire

Sur longue période, les échanges de bien et services se sont accrus, en

moyenne, de 7,8% par an entre 1986 et 1995 pour atteindre 58,2% du

P.I.B communautaire.

L’excédent de la balance des échanges courants de l’union, intra et extra

communautaire,  a  atteint  près  de 35,7  milliards  d’écus en 1995,  alors

qu’elle accusait un déficit de 64,5 milliards d’écus en 1992.

Ce  retournement  provient  surtout  de  l’amélioration  de  la  balance  des

biens, passée d’un déficit de 5,7 milliards d’écus en 1992 à un excédent

record de 103,2 milliards d’écus en 1995.

Le  commerce  de  l’union  européenne  avec  les  pays  tiers  a  continué

d’augmenter  en  1997,  produisant  un  excédent  commercial  de  17,3

milliards d’écus au cours du premier semestre contre 10 milliards pour

l’année précédente. Rapporter au premier semestre 1996, les exportations

et les importations extracommunautaires ont augmenté respectivement de

6,4% et de 6,5% en 1997. En revanche, le commerce intracommunautaire

n’a augmenté entre les premiers semestres en 1995(+3,4%).

3-2- L’européanisation des échanges de marchandises

Le  commerce  des  biens  et  services,  intégrant  le  secteur  industriel,est

marqué  par  une  forte  régionalisation  des  échanges.  Depuis  1958,les

exportations de marchandises intra- Europe occidentale sont passés de

52%  à  plus  de  70% :  il  s’agit  de  la  plus  intense  régionalisation  des
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échanges, mais qui n’est pas unique puisque cette même concentration

géographique  est  observée  dans  la  plus  part  des  régions  du  monde

comme l’aise ou l’Amérique du nord.

Cette  même  régionalisation  commerciale  s’est  accompagnée  d’une

spécialisation industrielle européenne. Des travaux du centre Européen de

production  industriel  international  ont  montré  que  la  spécialisation  de

l’europe vis-à-vis des zones Eurafrique, Amérique et Asie Océanie s’est

portée  sur  la  mécanique,  la  chimie,  les  matériels  de  transports,  les

industries agroalimentaires et matériel électrique.

4-LA DELOCALISATION INDUSTRIELLE INTERNATIONALE DEPUIS
LA CRISE DELOCALISATION INDUSTRIELLE INTERNATIONALE
CONTEMPORAINE

4-1-Approche  Globale

Pour  apprécier  le  caractère  d’un  processus  dynamique  de  la

délocalisation industriel international à moyen terme, il est nécessaire de

la mesurer à l’aide d’indicateurs appropriés. 

L’évolution de tels indicateurs depuis la crise, permet de saisir  le

phénomène de la délocalisation industriel international qui se produit selon

la hiérarchie des pays développés vers les P.I.I.R.

On  peut  en  effet  proposer  les  divers  types  d’indicateurs  de  la

délocalisation  industrielle  internationale.  Cependant,  ils  se  distinguent

selon  qu’ils  concernent  la  production  industrielle  où  le  commerce

extérieur.
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4-2- Analyse en termes de production : le officient A

L’indicateur le plus simple mais le plus fréquent utilisé est celui qui

est fondé sur la production et sera désormais appelée coefficient A : le

coefficient A1, sera défini  par le  rapport  de la production totale d’un

groupe de pays à la production totale mondiale,  le  coefficient A2, sera

défini par le rapport de la production industrielle d’un groupe de pays à la

production industrielle totale mondiale, et le coefficient A3, sera défini par

le  rapport  de  la  production  manufacturière  d’un  groupe  de  pays  à  la

production manufacturière mondiale.

Le tableau 8 voir annexe nous montre l’évolution des coefficients A1,

A2, A3, au sein des divers groupes de pays. D’abord, on peut remarquer

le poids décroissant des activités productives des Pays développés dans

les trois genres de production : le coefficient A2, des pays développés a

très sensiblement diminué pendant la période de 1965 à 1983 passant de

83,6 à 75,9 en 1983.

Contrairement aux pays développés, la montée des activités des P.I.I.R et

des nouveaux pays industrialisés. d’Amérique latine est très perceptible.

En  ce  qui  concerne  les  P.I.I.R,  en  1965,  leur  production

manufacturière ne représentait que 0,4% de la production manufacturière

mondiale, mais en 1983 elle atteint 2,3%. Pendant ces vingt dernières

années,  la  production  manufacturière  des  P.I.IR  est  multipliée  par  26,

contre  4,6  pour  les  pays  développés,  8,6  pour  les  nouveaux  pays

industrialisés.  D’Amérique  latine  et  5,7  pour  les  pays  envoie  de

développement

Enfin, en ce qui concerne les pays envoient de développement.  ,

leurs coefficients A1 et A2, ont stagné respectivement autour de 15 et 10,

pendant cette période, alors que leurs coefficient A2 a augmenté de 13 à

17,2 grâce à la production pétrolière des pays de L’OPEP.
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En  résumé,  une  série  d’analyses  empiriques  en  termes  de

production, nous amène à aboutir à la constatation suivante :

Au  cours  des  vingt  dernières  années,  la  production  industrielle  en

particulier  la  production  manufacturière  a  connu  une  délocalisation

industrielle  international dans la direction des pays développés vers les

P.I.I.R et les nouveaux pays industrialisés d’Amérique latine.

Mais  les  pays  envoient  de  développement  semblent  rester,  jusqu’à

maintenant, en dehors de ce mouvement de la délocalisation industrielle

internationale.

4-3-Analyse en Terme de Commerce International : Le Coefficient B

Le coefficient  A, fondé sur la production industrielle,  révèle  d’une

façon claire la participation d’un groupe de pays concernés à la production

industrielle mondiale, mais ce coefficient ne nous permet pas de saisir les

effets exercés par leur participation industrielle sur la scène du commerce

international.

5-3-L’évolution des Coefficients B Pour le Commerce des produits
manufacturés, de 1966 à 1981 

Il convient donc d’introduire le coefficient B2, élaboré par le CEPII3

et qui permet de saisir les conséquences de la D.I.I sur la distribution des

excédents et des déficits entre les trois zones de pays

D’abord, conformément à l’opinion courante, les P.V.D. ont toujours

enregistrées de 1966 à 1981 les plus importants déficits tandis que les

pays développés conservent leur forte position excédentaire.

Une nouvelle constatation qui parait très intéressante,réside dans le fait

que ,  en ce qui  concerne  le commerce  des produits manufacturés,  les

P.I.I.R ont converti leur position à la suite de la première crise pétrolière ,

de la zone déficitaire en la zone excédentaire.

 En partant  du lieu  qui se trouve dans la zone des déficits,  les

P.I.I.R  ont  reconquis  leurs  marchés  domestiques  en  diminuant  le  taux
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d’importation (M/D) et ils se sont rapprochés d’équilibre et, au premier

choc pétrolier en 1973.

Apres  avoir  surmonté  les  effets  pervers  du  premier  choc,  ils  ont

commencé à pénétrer sur le marché mondial, en de passant par l’équilibre

et, en fin de compte, à parvenir en zone excédentaire.

Cependant, à l’inverse de l’opinion courante, les N.P.I d’Amérique

Latine n’arrivent pas à dépasser la ligne d’équipement et restent toujours

une zone déficitaire malgré leur industrialisation accélérée et leur adoption

d’une politique axée sur les expositions dés les années 70
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II- CARACTERISATION DE LA RELATION ENTRE A D.I.I ET
LE COMMERCE INTERNATIONAL : NOUVELLE
HYPOTHESE DU « PHENOMENE BOOMERANG »

Lorsque  l’on  ne  parle  que  de  délocalisation « complète »,  comme  il

ressort  du  schéma  ci  dessus,  le  commerce  international,  constitué

d’exportation  et  d’importation,  est  une  activité  internationale

« réciproque »,  alors  que  la  délocalisation  industrielle  international

s’effectue  essentiellement  dans  le  sens « univoque »  et  « hiérarchisé ».

Mise  à  part  quelque  exception,  d’une  façon  globale,et  la  délocalisation

industrielle international s’effectue dans la direction « univoque » des Pays

développés vers les PIIR et vers les nouveaux pays industrialisés ensuite

de ces derniers pays vers les Pays envoie de développement

Cette  spécificité  de  la  délocalisation  industrielle  internationale   par

rapport au commerce international. 
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Cependant,  il  convient  d’être  prudent  dans  l’interprétation  de  cette

constatation,  car  elle  s’applique  uniquement  à  « la  délocalisation

complète ».

Quant  à «  la  délocalisation  partielle »,  il  existe  une  délocalisation

industrielle  international  dans le sens des PII vers les Pays développés

ainsi  que  des  Pays  développés  directement  vers  les  Pays  envoie  de

développement  effectuée  le  plus  souvent  sous forme de sous-traitance

internationale.

Les effets de la délocalisation internationale industrielle internationale

sur  les  flux  du  commerce  international  varient  selon  les  politiques

économiques des pays d’accueil et les activités productives délocalisées :

- Si  les  pays  d’accueil  suivent  une  politique  de  substitution  aux

importations,  la  délocalisation  industriel  international  n’exercera

guère  d’influence  sur  les  marchés  des  exportations  des  produits

manufacturés ; même si elle diminue évidemment les exportations

de  produit  manufacturés  des  Pays  développés  vers  ces  pays

d’accueil.

- Si  les  pays  d’accueil  sont  des  économies  en  pleine  expansion

tournées vers les marchés extérieurs, la délocalisation industrielle

international  des  anciennes  activités  manufacturières  des  Pays

développés dans les PIIR engendreront, à moyen ou à long terme,

les exportations de ces produits traditionnels des PIIR vers les Pays

développés à la suite de la reconquête de leurs marchés intérieurs .

le schéma ci-dessous est caractérisé du phénomène boomerang.
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Comme nous l’avons analysé, la délocalisation industrielle international

massive de la production manufacturière vers les PIIR qui adoptent une

politique de promotion des exportations, les a conduits à devenir une zone

excédentaire dans le commerce international des produits manufacturés à

partir du milieu des années 70.

Par  contre,  la  même  délocalisation  industrielle  international  vers  les

nouveaux pays industrialisé  d’Amérique latine  n’ont  pas,  pleinement et

continuellement, poursuivi la politique de promotion des exportations, n’a

pas  permis,  jusqu’à  maintenant,  à  ces  pays  de  devenir  une  zone

excédentaire.
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III-APPROCHE SECTORIELLE : CARACTERISTIQUES DES
INDUSTRIES FORTEMENT ENCLINES A LA D.I.I

 On  peut  d’une  façon  globale  classer  les  secteurs  industriels  à

« localisation  libre  »  dans  les  deux  types  suivants  sous  l’angle  des

tendances de la D.I.I :

1- INDUSTRIE A FORTE INTENSITE DE TRAVAIL

D’abord  l’industrie  x1  concerne  les  activités  intensives  en  travail

dont la rentabilité moyenne n’apparaît plus assurée dans les PD.

A ce sujet, B. Balassa a effectué une analyse intéressante. Il a estimé la

moyenne des rapports capital/travail pour les onze catégories de produits

manufacturés  et  a trouvé que les rapports  les  plus bas sont ceux des

vêtements  (1,4%),  des  textiles  (26,6%)  et   des  autres  produits  de

consommation (32,7%), qui comprennent les chaussures, les articles de

voyages, les jouets, et les articles de sport.

Selon mon analyse, pour cette catégorie d’ activités intensives en

travail, les taux de couverture des PD sont très faibles, ce qui signifie le

développement  important  de  la  délocalisation  industrielle  international

dans ce domaine .

Au sein de cette catégorie d’industrie x1, le schéma de  la D.I.I prend des

formes différentes délocalisation complète ou délocalisation partielle selon

leurs  caractéristiques :  divisibilité  des  opérations,  transportabilité,  forte

intensité de travail et possibilités de dissémination.

La tendance à la délocalisation partielle est particulièrement nette

dans  les  industries  ou le  processus  productif  parfaitement  segmentale,

permet de reporter à l’extérieur, et notamment dans les zones à faible

coûts de temps de travail, les segments de production fortement intensifs

en  travail,  peu  sensibles  aux  économies  d’échelle  (et  donc  aptes  à  la

dissémination),  et  livrant  des  produits  à  forte  transportabilité.  Le  cas
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typique est l’industrie électronique ou les différences de coûts de temps de

travail  ont  suscité,  à  la  suite  de  la  crise,  une  délocalisation  partielle

accélérée de la production des composants électroniques à forte intensité

de travail dans les P.I.I.R et les Nouveaux pays industrialisés  d’Amérique

latine,  principalement  sous  l’égide  des  multinationales  et  de  la  sous-

traitante internationale.

2- INDUSTRIES À FAIBLE NIVEAU DE BARRIERES A L’ENTREE

Par ailleurs, une autre spécificité de l’industrie x1 tient au fait que

pour  ces  industries,  les  barrières  à  l’entrée  sont  généralement  peu

élevées.

D’après Alexis Jacquemin, trois types principaux de barrières à l’entrée

sont distingués :

- L’existence d’importantes économies d’échelle

- Une  infériorité  absolue  des  coûts  de  production  des  entreprises

établies

- Une différenciation sensible des produits.

2-1-En premier lieu, le type de barrière à l’entrée le plus important résulte
des économies d’échelle.

Ce phénomène affecte les entrées potentielles la mesure ou, pour

atteindre le minimum du coût moyen de longue période, le nouveau venu

devrait réaliser une importante production.

Dans l’industrie x1 les barrières à l’entrée  en termes d’économie

d’échelle sont généralement peu élevées pour les raisons suivantes :

La  production  des  vêtements,  de  jouets  etc.,  est  le  fait  de  petites  et

moyennes entreprises
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Un  peu  de  capital,  quelques  machines,  un  simple  hangar,  sont

suffisants  pour  démarrer  une  production  de  filature,  de  tissage  ou

d’habillement. De ce fait, il semble que les économies d’échelle ne jouent

pas un rôle important dans l’industrie x1.

2-2-Le second type de barrières à l’entrée : L’infériorité absolue des
coûts de production des entreprises établies.

Ne   semble  pas  fonctionner  efficacement  en  faveur  des  Pays

développés, car la faiblesse absolue de salaire dans les P.I.I.R ne permet

pas aux Pays développés, de bénéficier de ce type de barrières à l’entrée.

2-3-Les PD Peuvent Elaborer Une Politique De La Différenciation De
Produit Dans  Ce Domaine, Ce Qui Renforcerait Sa Position De
Spécialisation.

Cependant si les P.I.I.R envisagent d’attaquer, d’abord, les produits

de bas de gamme dont la concurrence se fait par les prix plutôt que par la

différenciation  de  qualité,  une  telle  politique  des  Pays  développés  ne

peuvent pas parvenir à tourner efficacement en leur faveur.

3-INDUSTRIES DONT LA DEMANDE DOMESTIQUE EST
FORTEMENT DECROISSANTE DANS LES PAYS DEVELOPPES

Le cas typique est industrie sidérurgique. Aujourd’hui, les principaux

secteurs de croissance dans les Pays développés sont des industries de

pointe  qui,  comparées  à  celles  qui  ont  prédominé  au  cours  des  deux

premiers tiers du sicle, n’utilisent pas autant d’acier.
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De  plus,  dans  la  plupart  des  industries  des  Pays  développés,  la

consommation de matériels sidérurgique a tendance à être remplacée par

celle des matériels plastiques ou artificiels.

Le sentier de la croissance de la sidérurgie  peut s’imaginer sous la

forme  d’une  courbe  « d’intensité  sidérurgique »  établissant  un  rapport

entre  la  consommation  apparente  d’acier  et  le  PNB(ou  la  production

industrielle)

Par tête.

Il ressemble à une courbe aplatie, en forme de S, qui commence

lorsque  la  consommation  d’acier  et  le  PNB  sont  très  bas,  monte

rapidement, se stabilise et ensuite.
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A  l’heure  actuelle,  alors  que  la  plupart  des  Pays  développés  se

trouvent au troisième stade, un bon nombre des PI.I.R et des nouveaux

pays industrialisés se trouve au premier stade :

Selon les données de l’institut international de l’acier à Bruxelles, la

consommation d’acier a cru pendant la période de 1973 à 1979 au rythme

de 8,5% l’an dans les  Pays envoie de développement,  tandis qu’elle  a

décru de l’ordre de 1,7%l’an dans les Pays développés

 

4-INDUSTRIE BANALISEES

Enfin, les branches fortement inclines à la délocalisation industrielle

international sont le plus souvent celles dont les technologies sont déjà

banalisées et dans lesquelles les biens de consommation se trouvent dans

la phase de banalisation dans le cadre du cycle du produit.

Il est très frappant de constater que certaines industries ( qui sont,

depuis longtemps, considérés comme des industries privilégiées des pays

développés à cause de leur degré d’intensité en capital) appartiennent à

l’industrie  X :  ce  sont  certains  secteurs  de  biens  d’équipement  et  la

sidérurgie.  La  participation  de  type  d’industries  à  la  délocalisation

industrielle  international vers les P.I.I.R caractérise l’intensité factorielle

des  expositions  des  P.I.I.R  par  rapport  à  celle  des  pays  envoie  de

développement et sous-tend notre nouvelle hypothèse de la relativisation

de la dotation factorielle initiale.

4-1- Les enjeux économique de la délocalisation

 

 délocalisations, enjeu de responsabilité pour les entreprises

Le  mouvement  de  libération  des  échanges  de  biens  et  servisse,  la

financiarisation croissante de l’économie de ces 20 dernières années ont

favorisé l’émergence d’un marché mondial par la mobilité sans précédent
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des capitaux contrastant avec la relative inertie de la main d’œuvre. La

délocalisation est l’effet visible de ce déséquilibre.

Les  délocalisations  peuvent  correspondre  soit  au  besoin  pour  une

entreprise  de  se  rapprocher  de  nouveaux  marchés,  soit,  participer

éventuelle réduction des coût fixes  en profitant des conditions salariales,

fiscale, réglementaires ou monétaires avantageuses pour l’entreprise dans

les pays émergents. Cependant, la reprise de conscience des nombreux

problèmes liée à la délocalisation et à la sous-traitance qui l’accompagne

contribue à l’émergence de nouvelles règles de fonctionnement comme

celle  portées les principes de l’OCDE, aides aux entreprises  de voir  de

nouvelles exigences auprès de leurs fournisseurs.

Ces  démarches  volontaires  permettent  de  fournir  un  éclairage  aux

problèmes auxquels sont confrontées les parties prenantes  et mettent en

confrontation deux réalités économique : la commission international et le

sous  développement.  O.N.G,  syndicats  s’accordent  sur  les  enjeux :  le

respect des droits humain, conventions de l’OIT (abolition du travail des

enfant,  condition d’hygiène et de sécurité  décente,  liberté syndicale,  la

considération  des  problèmes  de  santé  publique,  comme  les  maladies

infectieuses, mais aussi le respect du droit du travail, aussi, s’étendre à

l’application des droits sociaux.

 secteurs exposés : l’industrie du jouet et celle du textile

Deux  secteurs  d’activité  sont  particulièrement  surveillés,  jouet  et  le

textile. Entre autre exemple, la campagne jouer du collectif de l’éthique

sur  l’étiquette,  lancée  en  condition  de  travail  dans  les  sweatshops,

particulièrement en Asie du sud est .Pour répondre à ce genre d’attaque,

les  entreprises  incriminées  mettent  souvent  en  place  des   codes  de

conduite  auxquels  doivent  adhérer  leurs  fournisseurs.  En  cas  de

manquement, elles peuvent avant de rompre leurs relation commerciales
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demander  aux  fournisseurs  d’améliorer   leurs  pratique,  dans  un  délai

raisonnable. L’initiative la plus spectaculaire a été prise, en avril 2005, par

Nike, cible privilégiée des activistes et des campagnes de boycott, qui a

publié pour la première fois la liste et la localisation de ses sous-traitants.

Le groupe, qui est attaqué depuis plusieurs années sur la condition de

travail  dans ses usines, reconnaît en outre que les employés subissent

plusieurs formes de harcèlement. Cette initiative pourrait bouleverser les

pratiques de confidentialité en vigueur dans le secteur textile au nom de la

concurrence.

4-2-Les vrais enjeux

Comme  autre  pays  industrialisés,  les  Etats-Unis  sont  confrontés  aux

mêmes conséquences des délocalisations. La chine joue dans ce contexte

un rôle majeur. Ce pays montre qu’il serait erroné de limiter le débat sur

les enjeux des délocalisations aux seuls retombées en termes d’emploi.

L’émergence de la chine est une véritable révolution. Ccntrairement au

japon qui a réinventé la production industrielle, la chine la désinvente en

réduisant les besoins de capitaux et en rendant les circuits de productions

moins  complexe.  Ce  cadre  renouvelle  la  production  et  permet  une

meilleure qualité des produits. Les entreprises qui désirent tirer profit de

ces  caractéristiques  devraient  s’engager  à  long  terme  en  chine  en  y

implantant des sites de production de nouvelles gammes de produits.

 Les stratégies

Comme  d’autre  pays  industrialisés,  les  Etat  Unis  sont  confrontés  aux

conséquences négatives de la globalisation concernent la perte d’emploi,

mais  également  suite  au  nivellement  technologique,  la  menace  que

constitue  la  perte  du  leadership  technologique  et  industriel.  Mais
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contrairement à l’Europe, qui semble plus préoccupées par le problème de

l’emploi et tente d’y répondre en créant des champions européens,  les

Etats-Unis se focalisent sur la question de la concurrence technologique.

La  préservation  des  compétences  en  matière  d’innovation  devrait  être

prioritaire  par  rapport  aux  efforts  de  protection  des  emplois

manufacturiers. L’analyse du secteur de la défense montre cette stratégie

pourrait être suffisante : aujourd’hui, il ne s’agit plus d’empêcher la fuite

des technologies, mais de réussir à s’intégrer à la chaîne technologique

internationale, comme le soulignent les experts du csis.

 Une  stratégie  à  deux  composantes  pour  contrer  la

désindustrialisation 

En  Europe,  quatre  stratégies  industrielles  peuvent  être  distinguées :

L’Allemagne s’est spécialisée dans les biens d’équipements et l’automobile,

la  France  dans  l’automobile,  l’Espagne  ne  s’est  pas  spécialisée  et  le

Royaume-Uni  s’est  désindustrialisé.  Aujourd’hui,  l’Europe  a  besoin  de

nouvelles  stratégies  car  elle  est  concurrencée  par  le  bas  les  pays

émergents et par le haut par les pays à fortes dépenses technologiques.

Afin d’assurer  la croissance à venir,  l’Europe devrait  suivre une double

stratégie : créer des emplois à fort niveau de productivité et accroître le

nombre d’emplois  peu qualifiés.  L’insertion commerciale  et  économique

dans une zone à croissance rapide ou augmentation des dépenses liées

aux  technologies  à  la  R&D  pourraient  être  les  vecteurs  d’une  telle

stratégie 
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CONCLUSION

Depuis une vingtaine d’année, on s’interroge sur la nature des crise

qui ont affecté, dés la fin des années 60, les économies capitalistes : crise

énergétique avec le chocs pétroliers ; crise financière avec le dérèglement

monétaire  et  l’endettement ;  crise  du  système  du  capitalisme  mondial

avec l’apparition des grands monopoles transnationaux ?

Cependant la crise industrielle, résulte de la désindustrialisation des

économies occidentales. D’ou l’interprétation est fondée sur le rôle moteur

joué au cours des trente glorieuses par l’industrie manufacturière, dont les

limites  ont  été  atteintes  à  la  fin  des  années  60  avec  les  baises  de

productivité,  le  ralentissements  et  la  hausse  régulière  des  coût  de

production.  Parallèlement  les  pays  du  tiers  monde  n’ont  pas  subi  ces

difficultés et ont entrepris une industrialisation dynamique.

Des  industries  traditionnelles  implantées  dans  les  pays  développés  ont

alors  délocalisé  une  partie  de  leurs  activités  vers  les  pays  à

industrialisation rapide 

(Corée  du  sud,  Taiwan,  Hongkong,  Singapour).L’explosion  de  la

délocalisation  industrielle  internationale  est  encore  mal  perçue  dans  le

monde  occidental ;  les  exportation   fondées  sur  la  présence  de  main

d’œuvre  bon  marché   ou  sur  le  jeu  des  taux  de  change  sont  t’elles

suffisantes ?
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 Licences Creative Commons 
Quelle est la qualification juridique des documents-type Creative Commons ? 

Les documents Creative Commons sont des contrats-type qui permettent à l’auteur de 
communiquer au public les conditions d’utilisation de son œuvre. 
Ce sont des offres ou pollicitations, l’offre étant définie comme la « manifestation de volonté 
(…) par laquelle une personne propose à une ou plusieurs autres (déterminées ou 
indéterminées) la conclusion d’un contrat à certaines conditions » (1). 
On peut qualifier ces offres de contrats à exécution successive et de concession de droit 
d’usage. Elles sont fournies à titre  d’information  gratuitement par Creative Commons et 
n’impliquent aucun transfert  des droits de propriété intellectuelle (2). Elles ne peuvent donc 
pas être qualifiées de vente ou de cession. 
La qualification de prêt à usage ou de commodat adresse les biens qui doivent être restitués, 
ce qui n’a guère de sens dans le cas de biens immatériels. 
Le louage de chose incorporelle ou licence (location d’un meuble incorporel en droit de la 
propriété intellectuelle) est défini à l’article 1709 du Code Civil comme «un contrat par 
lequel l'une des parties s'oblige à faire jouir l'autre d'une chose pendant un certain temps, et 
moyennant un certain prix que celle-ci s'oblige de lui payer ». Le prix à payer n’entraîne ici 
aucune rémunération, mais les obligations qui pèsent sur l’Acceptant laissent à penser que la 
personne qui offre une œuvre sous de telles conditions en retire des avantages. 
Le respect de la destination et l’usage de la chose louée en bon père de famille fait partie des 
règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux. 
La qualification de licence, sous-catégorie de contrats, est traditionnellement réservée à la 
propriété industrielle (licence de brevet ou de marque) et aux logiciels, et n’est pas employée 
en propriété littéraire et artistique. Cependant, ce terme est communément utilisé pour 
nommer les Creative Commons licenses, sous l'influence du terme américain et du concept de 
"licences libres" : licence GNU GPL, Licence Art Libre... 
La nouveauté de ce type d’offre peut enfin amener à la qualification de contrat innommé. 

 
Quelle est la validité des licences Creative Commons au regard du formalisme 
français des contrats de droit d’auteur ? 

 
Le formalisme des contrats de cession de droits de propriété littéraire et artistique (CPI L. 
131-3) peut s’appliquer aux licences ou autorisations d’utilisation (3). Celles-ci doivent 
décrire de manière précise le domaine d'exploitation, soit l’étendue, la destination, le lieu et la 
durée des droits concédés. 
L’article 3 des licences Creative Commons énumère l’étendue des droits proposés : 
« la reproduction de l’œuvre seule ou incorporée dans une œuvre dite collective, comme une 
publication périodique, une anthologie ou une encyclopédie », au sens de l’article L. 121.8 du 
CPI, voire modifiée en vue de former certaines « œuvres dites dérivées : traductions, les 
arrangements musicaux, les adaptations théâtrales, littéraires ou cinématographiques, les 
enregistrements sonores, les reproductions par un art ou un procédé quelconque, les résumés, 
la distribution d’exemplaires ou d’enregistrements » desdites œuvres, au sens du CPI, article 
L. 122-4, seconde phrase. 



 La durée (toute la durée légale de protection de l’Œuvre, telle qu’elle est définie aux articles 
L. 123, L. 132-19, L. 211-4…) et l’étendue (le monde entier) sont également identifiées. 

Quant à la destination, elle est clairement repérable dans l’intention de l’auteur de contribuer 
à un fonds commun en autorisant certaines utilisations gratuites de son œuvre. 
La cession des droits de reproduction et de représentation à titre gratuit est permise à l’article 
L. 122-7 du CPI. 
On précisera que les sous-licences sont explicitement interdites dans les documents Creative 
Commons, être titulaire d’un droit d’usage ne confère pas au bénéficiaire d’une licence 
Creative Commons le droit de céder ces droits. Le bénéficiaire ne pourra distribuer l'oeuvre 
ou la communiquer au public que sous les mêmes conditions sous lesquelles il l'a reçue. 
Le terme « bénéficiaire » et non pas le terme « licencié » a été retenu pour désigner dans la 
traduction française la personne qui accepte l’offre. Ce choix marque une volonté de 
confirmer cette interdiction et peut ainsi favoriser ainsi le consentement éclairé de l’acceptant. 

L’article 3 de la version originale prévoit que « Les droits mentionnés ci-dessus peuvent être 
exercés sur tous les supports, médias, procédés techniques et formats, qu’ils soient connus 
aujourd’hui ou mis au point dans le futur. » 
L’article L. 131-6 accepte « la clause d'une cession qui tend à conférer le droit d'exploiter 
l'oeuvre sous une forme non prévisible ou non prévue à la date du contrat. ». Elle « doit être 
expresse », ce qui est le cas dans la version originale des licences. Mais étant donné qu’elle 
doit également « stipuler une participation corrélative aux profits d'exploitation », la phrase a 
été écartée de la version française, à l’instar de la solution retenue par les traducteurs 
allemands conformément à l’article 31.4 de la loi allemande sur le droit d’auteur de 1965, plus 
stricte, qui interdit l’exploitation sous une forme non prévisible. 

Si les cessions peuvent être consenties à titre gratuit, l’article L131-3 du CPI prévoit que les 
adaptations audiovisuelles doivent prévoir une rémunération. 
Cependant, la jurisprudence (4) a admis la validité d’une cession des droits d’adaptation 
audiovisuelle même si aucune rémunération n’était stipulée, la contrepartie étant fournie par 
la publicité faite à l’ouvrage, œuvre préexistante. L’intention de l’auteur d’obtenir une 
diffusion et une distribution de son oeuvre sous Creative Commons plus large peut être 
interprétée comme le souhait d'une plus grande notoriété grâce aux copies et aux diffusions 
qu'effectueront les Acceptants, sans exiger une exploitation conforme aux règles spécifiques 
d’un contrat d’édition, ni être lié par un contrat d'exclusivité avec un producteur. 

 
L’autorisation d’adaptation audiovisuelle ne doit-elle pas figurer dans un contrat écrit distinct 
de celui qui autorise les autres actes ? 
D’après l’article L113-4, « l’œuvre composite est la propriété de l’auteur qui l’a réalisée, 
sous réserve des droits de l’auteur de l’œuvre préexistante ». 
L’article L131-4 alinéa 3 stipule que « les cessions portant sur les droits d’adaptation 
audiovisuelle doivent faire l’objet d’un contrat écrit sur un document distinct du contrat 
relatif à l’édition proprement dite de l’œuvre imprimée ». On peut se demander si le choix de 
l’option qui autorise les modifications ne contraindrait pas à recourir à deux contrats Creative 
Commons séparées, de manière à respecter cette disposition qui vise à protéger l’auteur en lui 
faisant prendre conscience du fait qu’il s’agit de deux actes de cession bien différents. 
La réponse est non car les licences Creative Commons ne sont pas assimilables à des contrats 
d’édition au sens de l’article L132-1 du CPI : elles ne prévoient pas d’obligation pour le 



 bénéficiaire correspondant à la charge pour l’éditeur d’assurer la publication et la diffusion 
des exemplaires dont la fabrication est autorisée. 

 
Quelle est la validité des offres Creative Commons vis-à-vis du droit général des 
obligations ? 

 
L’absence de signature n’est pas le signe d’une absence de consentement ou d’information sur 
l’objet et la nature de l’engagement contractuel. Il est en effet obligatoire d’accompagner 
toute reproduction ou communication de l’œuvre d’une copie ou d’un lien vers le texte 
Creative Commons qui la gouverne. Il est précisé dans l’objet du contrat que l’exercice sur 
l’œuvre de tout droit proposé dans ladite offre vaut acceptation tacite de celle-ci, à l’image 
des licences d’utilisation de logiciels qui prennent effet à l’ouverture de l’emballage du disque 
d’installation. On peut inférer de l’article 1985 du Code Civil relatif au mandat que le 
commencement de l’exécution du contrat proposé par le destinataire de l’offre « révèle » son 
acceptation (5). 
La personne qui propose de contracter, l’auteur au sens de l’article 113 du CPI, garantit dans 
l’article 5a qu’elle a bien obtenu tous les droits nécessaires sur l’œuvre pour être en mesure 
d’autoriser l’exercice des droits conférés par l’offre. Elle s’engage à ne pas transmettre une 
œuvre constitutive de contrefaçon ou d’atteinte à tout autre droit de tiers (autres titulaires de 
droits ou sociétés de gestion collective qui auraient pu être mandatées, ou tout autre tiers), et à 
permettre une jouissance paisible à ceux qui en accepteront les termes.  
Cependant, la version originale 2.0 des textes Creative Commons (notre travail de traduction 
et d’adaptation portait jusqu’en mai 2004 sur la version originale 1.0) prévoit que cette clause 
de garantie deviendra optionnelle. Une telle exclusion de garantie pourrait être jugée sans 
valeur en cas de dommage. La responsabilité délictuelle étant d’ordre public, elle aura 
vocation à s’appliquer par défaut, même sans mention explicite : la responsabilité de l’offrant 
est alors définie par la législation applicable. 
Enfin, proposer des textes en langue française n’est pas seulement plus commode pour les 
utilisateurs français, mais répond également à l’impératif d’utiliser la langue française dans le 
cadre de relations avec des salariés ou des consommateurs (6) dans un contexte professionnel 
privé ou public. 

 
Les contrats Creative Commons sont-ils compatibles avec le droit moral, norme 
impérative ? 

   

 
Droit à la paternité 

 
N’est-il pas obligatoire de choisir l’option Paternité ? (On notera que l’option Paternité 
devient obligatoire à partir de la version 2.0.) 
On pourrait en effet penser que l’option Non Attribution, qui n’imposait pas d’indiquer la 
paternité de l’œuvre, ne pouvait pas être choisie en droit français car le droit à la paternité, 
prérogative de droit moral, est inaliénable. La même question est soulevée par l’article 4.a qui 
permet à l’Offrant de demander à l’Acceptant de retirer de l’Œuvre dite Collective ou Dérivée 



 toute référence au dit Offrant. 
Effectivement, un contrat qui imposerait à l’auteur de renoncer définitivement à son droit au 
nom, en échange d’une contrepartie financière ou non, serait nul. La jurisprudence relative 
aux contrats dits de « nègre » où l’auteur réel écrit un ouvrage pour autrui, et s’engage à 
renoncer à être identifié comme auteur auprès du public, est stable : l’auteur réel pourra 
toujours se faire reconnaître comme auteur (7). 
Les documents Creative Commons n’imposent pas une renonciation définitive, mais 
permettent une renonciation provisoire et une clarification (8). L’auteur pourra toujours faire 
reconnaître sa paternité. 
En revanche, ce droit à l’anonymat ne doit pas donner lieu à de fausses attributions de 
paternité, notamment dans le cas où l’utilisateur-auteur indiquerait un autre nom que le sien, 
ou s’approprierait indûment la paternité d’une œuvre. Le principe général étant la 
présomption de titularité au bénéfice de celui sous le nom duquel est divulguée l’œuvre, le 
système Creative Commons ne permet pas plus que le cas général d’authentifier la paternité 
des œuvres. La paternité indiquée dans une offre Creative Commons reste soumise à la bonne 
foi des utilisateurs.  

   

 
Droit au respect 

 
Autoriser à l’avance les modifications n’équivaut pas à aliéner le droit au respect. Le droit 
d’adaptation, traditionnellement cédé à l’avance, n’implique pas d’autoriser les modifications 
qui porteraient atteinte à l’intégrité de l’œuvre ou à l’honneur et la réputation de son auteur. 
L’auteur qui aurait mis à disposition son œuvre sous une offre Creative Commons autorisant 
les modifications et la création d’œuvres dites dérivées, se réserve toujours la possibilité d’un 
recours fondé sur droit au respect, en cas d’utilisation ou de dénaturation de son œuvre telle 
qu’elles lui porteraient préjudice. 

   

 
Droit de retrait 

 
Le droit de retrait, lui aussi d’ordre public, pourra toujours être exercé, même si le parcours de 
l’œuvre rend son application encore plus difficile sur les réseaux. Celui qui propose l’offre de 
mise à disposition se réserve à tout moment le droit de proposer l’œuvre à des conditions 
différentes ou d’en cesser la diffusion (article 7.b), dans le respect des offres précédemment 
consenties. L’auteur qui met fin au contrat Creative Commons devra respecter la bonne foi (9) 
des personnes qui auront dans l’intervalle appliqué le contrat qu’il proposait. 

   

 
Droit de divulgation 



  
Le titulaire des droits sur l’œuvre conserve le contrôle du moment et des conditions de sa 
divulgation et de sa communication au public, non pour s’assurer de la réservation des droits 
exclusifs, mais pour rendre l’œuvre libre de certains droits. 
Certains pourraient se demander si la condition de Partage à l’Identique des Conditions 
Initiales ou ShareAlike ne constitue pas une atteinte au droit de divulgation de la personne 
qui, ayant accepté une œuvre sous de telles conditions contractuelles, la modifie en apportant 
une contribution originale, et acquiert elle-même le statut d’auteur de la nouvelle œuvre dite 
dérivée. 
Le nouvel auteur conserve ses prérogatives et décide du moment de la divulgation de la 
nouvelle œuvre. Il ne lui est pas interdit de la divulguer sous des conditions différentes, mais 
c’est à la condition d’obtenir une autorisation écrite de la part de l’auteur de l’œuvre 
préexistante, comme dans le système juridique classique, hors Creative Commons. 

Le contrôle de l’utilisation après divulgation en vertu des options Partage des Conditions 
Initiales à l’Identique (Share Alike) et Pas d’Utilisation Commerciale (Non Commercial) 
n’est-il pas incompatible avec le principe d’épuisement des droits ? 

L’épuisement du droit de distribution prévu en droit communautaire établit qu’une fois 
l’original de l’œuvre ou sa copie mise en circulation sur le territoire communautaire avec le 
consentement du titulaire de ce droit, par exemple après la première vente, il ne peut plus 
exercer ledit droit. Le titulaire ne peut donc exercer ce droit de propriété intellectuelle qu’une 
seule fois, il ne peut pas l’exercer à nouveau dans un autre Etat-membre. L’épuisement ne 
concerne que la distribution physique d’exemplaires matériels, de supports, à l’exclusion des 
services en ligne et des copies licites en découlant (Directive 2001/29/CE sur l’harmonisation 
de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, 
article 4.2 et considérant 29). Le titulaire conserve ses autres droits patrimoniaux. 
L’article 2 des contrats Creative Commons stipule bien qu’ils s’appliquent sans préjudice du 
droit applicable, et ne visent donc en aucun cas à restreindre ce type de prérogatives. On peut 
toutefois se demander si le fait de restreindre les conditions d’utilisation après la première 
mise à disposition respecte l’épuisement. 
Tout d’abord, les options Partage des Conditions Initiales à l’Identique (Share Alike) et Pas 
d’Utilisation Commerciale (Non Commercial) ne conduisent pas à interdire formellement 
toute modification qui ne serait pas proposée aux mêmes conditions ou toute utilisation 
commerciale, ce qui reviendrait à imposer des conditions de distribution. Elles se contentent 
simplement de réserver les droits non proposés, qui continuent à requérir l’autorisation du 
titulaire des droits, à l’instar du droit d’auteur classique. 
Enfin, on peut rappeler que la notion d’épuisement est utilisée en droit communautaire à des 
fins de régulation économique. Elle est utile dans les situations où un ayant-droit abuse de son 
monopole pour affecter le commerce et la concurrence en interdisant la commercialisation ou 
en imposant des restrictions quantitatives à l’importation ou des mesures d’effet équivalent. 
Les objectifs du Traité de Rome sont de lutter contre le cloisonnement du marché intérieur et 
les abus de position dominante. Sont visées d’un côté les entraves à la libre circulation des 
marchandises constitutives d’obstacles à la commercialisation sur le territoire national de 
produits régulièrement mis en circulation sur le territoire d’un autre Etat membre, et de l’autre 
la faculté de contrôler les actes ultérieurs de commercialisation et d’interdire les 
réimportations. Certaines restrictions ont d’ailleurs été admises par la Cour de Justice des 
Communautés Européennes ; ainsi, l’arrêt Cinéthèque (10) valide comme conforme au droit 
communautaire la loi française sur la chronologie des médias (11) qui impose un délai entre 
l’exploitation des films en salle et la vente ou la location de supports. 



  
Quelle sera la loi applicable en cas de conflit ? 

Il n’y a pas de clause déterminant la loi applicable et la juridiction compétente dans les 
contrats Creative Commons. Les règles de droit international privé prévalent, et, pour choisir 
la loi applicable, le juge saisi déterminera le lieu d’exécution de la prestation caractéristique 
du contrat, ou le lieu du dommage ou du dépôt de la plainte. 
Les contrats Creative Commons prévoient à l’article 8c que si un article s’avère invalide ou 
inapplicable au regard de la loi en vigueur, cela n’entraîne pas l’inapplicabilité ou la nullité 
des autres dispositions, l’article en question devant être interprété de manière à le rendre 
valide et applicable.  
Les clauses abusives sont réputées non écrites si le contrat conduit à établir des rapports 
déséquilibrés entre les droits et obligations entre un professionnel et un consommateur (12). 
Un raisonnement a fortiori permet de déduire que les offres Creative Commons satisfont ces 
exigences, ainsi que les exigences de prudence et d’information. 
Un auteur peut se retourner contre la personne qui utilise son œuvre sans respecter les 
conditions qui lui sont attachées. L’auteur qui estimerait qu’il y a eu atteinte à ses 
prérogatives patrimoniales pourrait toujours demander au juge une révision du contrat. 
Le bénéficiaire du contrat pourrait également se retourner contre le donneur de contrat qui a 
transmis une œuvre contrefaisante.  
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